
ONTARIO 
Superior Court of Justice
Cour supérieure de justice 

Request for Telephone or Video Conference
Demande de conférence téléphonique ou de vidéoconférence

Form / Formule 1B Ont. Reg. No. / Règl. de l’Ont. : 258/98 

Small Claims Court / Cour des petites créances de 

Address / Adresse 

Phone number / Numéro de téléphone 

Claim No. / N° de la demande 

BETWEEN / ENTRE 

Plaintiff(s) / Demandeur(s)/demanderesse(s) 

and / et 

Defendant(s) / Défendeur(s)/défenderesse(s) 

TO THE CLERK OF THE 
AU GREFFIER DE LA COUR 
DES PETITES CRÉANCES DE 

(Name of Small Claims Court location / Emplacement de la Cour 
des petites créances) 

SMALL CLAIMS COURT: 

My name is 
Je m’appelle (Name of requesting party / Nom de la partie requérante) 

and I request the court schedule the: 
et je demande au tribunal de tenir : 

(Check appropriate box(es). / 
Cochez la ou les cases appropriées.) 

settlement conference 
la conférence en vue d’une transaction 

Motion 
l’audition de la motion 

examination of a debtor or other person (examination of a debtor or other person 
cannot be conducted by telephone conference) 
l’interrogatoire d’un débiteur ou d’une autre personne (l’interrogatoire d’un 
débiteur ou d’une autre personne ne peut être mené par conférence téléphonique) 

in this case to be heard by 
dans la présente cause par 

telephone conference 
conférence téléphonique 

video conference 
Vidéoconférence 

where facilities are available and the court permits it. Where a judge directs a telephone or video conference, the 
clerk will make the necessary arrangements and notify the parties of them [R. 1.07(5)]. 
si des installations sont disponibles et que le tribunal le permet. Lorsqu’un juge ordonne la tenue d’une conférence 
téléphonique ou d’une vidéoconférence, le greffier prend les dispositions nécessaires à cette fin et en avise les parties 
[par. 1.07 (5)]. 

The reasons for my request are as follows: 
Les motifs de ma demande sont les suivants : 
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, 20 
(Signature of party or representative / Signature de la partie/du (de la) 

représentant(e)) 

NOTE: If you are requesting that a motion be heard by telephone or video conference, file this request 
together with your Notice of Motion and Supporting Affidavit (Form 15A) OR together with a copy 
of the Notice of Motion and Supporting Affidavit served on you by the opposing party. 

REMARQUE : Si vous demandez qu’une motion soit entendue par conférence téléphonique ou par 
vidéoconférence, déposez la présente demande conjointement avec votre avis de motion et 
affidavit à l’appui (formule 15A) OU conjointement avec une copie de l’avis de motion et affidavit 
à l’appui qui vous a été signifié par la partie qui s’y oppose. 

DISPOSITION: 
DÉCISION : 

(The judge will complete this section. / Partie à remplir par le juge.)

Order to go as follows: 
Ordonnance de procéder comme suit : 

, 20 
(Signature of judge / Signature du juge) 
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